
DES  AUTEURS  ECCLESIASTIQUES.

Concile  ^ aas  le  Concile  de  Vienne;  mais  quelques-unes  

Generalde  avant,  &  d ’ autres  après;  &  de  celles  quiontété  

píeme  de  publiées  pendant  la  tenue  de  ce  Concile,  il  n ’ y  

l ’ an  1  ¡11. a  que  cellesqui  regardent  la  Foi,le  Reglement  tou 

chant  les  Privileges  des  Mendians,  les  études  des  

Langues  dans  les  Univerfitez,  l ’ Inquifition  ôtia  

condamnation  des  Erreurs  des  Begards  8c  des  Be-  

guiñes,  qui  portent  qu ’ ellesy  ont  étéapprouvées.
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' La  neuvième  ,  que  chaque  Evêque  aura  foin  concile  de  

d ’ inftruire  les  Prêtres  &  les  autres  Miniftres  de  

fon  Diocefe  des  fonéiionsdeleurminiftereiquerff  l ’ an  

les  Prêtres  ne  célébreront  qu ’ une  Mefle  par  jour,  i;it.  

fi  ce  n ’ eft  dansles  Cas  permis  par  le  Droir;qu ’ au-  

cun  Etranger  ne  pourra  prêcher,  celebrer,  ni  

faire  aucune  fonâion  ,  qu ’ il  n ’ ait  été  preiènté  à  

l’ Ordinaire;  que  l ’ on  fera  tous  lesDimanchesla  

Benediétion  de  l ’ Eau  ,  &  que  tous  les  Paroif-  

fiens  entendront  la  Mette  entiers  tous  les  Di 

manches  dans  leur  Paroifle  ,  fous  peine  d ’ ex 

communication ,  s ’ ils  ne  le  font  après  avoir  été  

avertis  trois  fois.

La  dixiéme,  que  l ’ on  fera  la  Fefte  des  Patrons  

des  Eglifes  Cathédrales,  &  que  les  Curez  au 

ront  ioin  d ’ avertir  tous  les  Dimanches  à  la  

Méfié,  après  l ’ Evangile  &  l ’ Ofierte,  des  Feftes  

&  des  Jeûnes  de  la  Semaine.

L ’ onzième  ,  que  l ’ on  publiera  trois  fois  l ’ an  

la  forme  du  Baptême  dans  les  Eglifes.

La  douzième  que  l'on  ne  fera  point  de  man»

l ché  ,  de  conférence  , ni  d ’ acte  de  Juftice  dans  

les  Eglifes.

La  treiziéme  ,  que  l ’ on  n ’ admettra  à  la  Pré 

dication  que  des  perfonnes  âgées  de  trente  

ans.

La  quatorzième  ,  que  les  Abbez  &  Prieurs  

des  Benediétins  &  des  Chanoines  Réguliers  

tiendront  tous  les  ans  un  Chapitre  Provincial.

La  quinziéme  ,  que  les  Curez  auront  foin  de  

publier  pendant  l ’ Avent  &  le  Carême  le  Canon  

Omms  utriufyue  Jèxtis  ,  que  ceux  des  Fideles  qui  

ne  fatisferont  pas  à  ce  devoir,  feront  punis  par  

l ’ Evêque:  Que  les  Médecins  ne  vifiteront  point  

un  malade  pour  la  fécondé  fois,  qu ’ il  n ’ ait  ap 

pelle  le  Médecin  de  l ’ Ame.

La  feiziéme  ,  que  l ’ on  ne  donnera  point  de  

Bénéfice  à  des  perfonnes  qui  ne  fçachent  lire  

&  chanter.

La  dix-feptiéme ,  que  tous  les  Abbez  &  Prieurs,  

de  i ’ Ordre  de  Saint  Benoît  auront  un  Office  con 

forme.

La  dix-huitiéme  ,  que  les  Evêques  tiendront  

tous  les  ans  un  Synode.

La  dix-neuvième,  que  l ’ on  publiera  les  Bans-  

des  Mariages  ,  que  les  Curez  s ’ informeront  s ’ il  

n ’ y  a  point  d ’ empêchemens:  Que  l ’ on  ne  célé 

brera  point  de  Noces  depuis  le  premier  Diman 

che  de  l ’ Avent  jufques  après  l ’ Ôètave  de  l ’ Epi 

phanie,  depuis  le  Dimanche  de  laSeptuagefime  

jufqu ’ à  l ’ Oètave  de  Pâques,  &  depuis  le  troifié-  

me  jour  avant  l ’ Afcenfion  jufqu ’ à  l’ Oâavedela  

Pentecôte.

La  vingtième,  que  ceux  qui  fe  font  élire  &fe  

mettent  en  poffeffion  desBenefices  par  l ’ autorité  

feculiere  ,  font  excommuniez  ,  &  ne  pourront

La  vingt  &  unième,  que  ceux  qui  font  rebelles  

O  3  à

CONCILE  DE  RAVENNE,  

de  l ’ an  1311.

Concile  de  12  ai  N  aud  Archevêque  de  Ravenne ,  tint  le  

^avenue  ai-  de  Juin  de  l ’ an  1311.  dans  fon  Eg'ife  

de  l'an  Métropolitaine  un  Concile  des  Evêques  de  fa  

1311.  Province  ,  dans  lequel  il  renouvella  plufieurs  

Conftitutions  des  Conciles  &  des  Papes,  divi-  

fées  en  trente-deux  Rubriques.

La  première  porte  que  quand  les  Eglifes  fe 

ront  vacantes,  on  fera  des  Prières  publiques  &  

des  Proceffions  pour  l’ Ordination  d ’ un  Evêque.

La  fécondé ,  que  l ’ on  célébrera  folemnellemen  t  

les  Funérailles  des  Evêques  decedez;  que  leurs  

Corps  feront  revêtus  de  leurs  Habits  Pontifi 

caux  que  le  Chapitre  fera  fçavoir  le  jour  de  

leur  mort  aux  autres  Evêques  de  la  Province,  

qui  feront  dire  tous  les  jours  une  Meffe  pendant  

un  mois,  nourriront  chaque  jour  trois  pauvres,  

&  feront  celebrer  une  Mefle  folemnelle  dans  leur  

Cathédrale  pour  l ’ expiation  de  leur  ame.

La  troifiéme  , que  l ’ on  fera  tous  les  ans  le  

20.  de  Juillet  dans  les  Eglifes  Cathédrales  un  

Anniverfaire  folemnel  pour  les  Evêques  dé 

funts  ,  &  que  l ’ on  nourrira  en  ce  jour  douze  

pauvres.

La  quatrième  ,  que  l ’ on  fera  la  même  chofe  

pour  les  Patrons  &  Bienfaiteurs  des  Eglifes.

La  cinquième  ,  que  les  Reliques  ,  dont  on  

fera  afiuré  ,  feront  expofées  hors  des  Autels,  

pour  être  reverées  par  le  Peuple;  mais  quecelles  

dont  on  n ’ a  aucune  certitude,  ferontenfermées  

fous  l ’ Autel,  ou  ailleurs,  &  ne  feront  point  ex 

pofées  au  culte  public.

La  fixiéme,que  les  Sacremens  feront  admi-  

niftrez  par  des  perfonnes  à  jeûn,avec  des  orne-  

mens  convenables  ,  &  gratuitement.

Lafeptiéme,  que  l ’ Euchariftie,  le  Saint  Chrê 

me  &  les  Saintes  Huiles  feront  renfermées  foi  

gneufement,  &  que  l ’ on  aura  foin  de  renouvel-  

1er  les  Hofties  que  l ’ on  conferve  pour  le  Viatique.

La  huitième ,  que  l ’ on  aura  foin  de  tenir  pro-  l 

près  les  Linges  &  les  Omemens  des  Eglifes,  

d ’ avoir  des  Livres  &  des  Paremens  fuffifans  &  1 

des  Calices  d ’ argent ,  Q  cela  fe  peut ,  &  que  les  1 ____ ______________  _  .  _ t

Cloches  feront  benîtes  avec  les  ceremoniespref-  pofleder  aucun  Bénéfice  dans  la  Province,  

entes  dans  le  Pontifical.  | j


